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COMMUNE DE SECLIN 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 MARS 2022 
 

DELIBERATION N°7  

 
 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
 
 
Le compte administratif 2021 reprend toutes les opérations réalisées en dépenses et 

en recettes du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. Pour la section de 

fonctionnement, les commandes livrées en 2021 mais pour lesquelles les factures 

n’étaient pas parvenues en mairie avant le 31 décembre 2021 ont fait l’objet de 

rattachements pendant la journée complémentaire du mois de janvier 2022 ; elles sont 

identifiées dans les colonnes "rattachements" du détail des articles du compte 

administratif. 

 

La procédure de rattachement n’existe pas en section d’investissement : les opérations 

se terminent réellement en décembre ; les dépenses et recettes engagées avant cette 

date constituent les reports de crédits sur l’exercice suivant, souvent utilisés pendant 

le premier trimestre pour les travaux courants (restes à réaliser en dépenses, à 

percevoir en recettes). Pour les gros travaux, le décalage est plus important en raison 

de leur durée et des procédures de marchés publics. En recettes, l’encaissement des 

emprunts peut être décalé de plusieurs années lorsque l’excédent demeure important 

afin d’économiser des annuités d’emprunts. 

 

Le compte administratif donne le détail des opérations d’ordre instituées par la M 14 : 
dotations aux amortissements, opérations patrimoniales et sorties d’actif. Une colonne 
les fait également apparaître en regard des différents articles. 
 

Dans le budget officiel M14, les dépenses classées par nature sont réparties dans les 
grandes fonctions et sous fonctions correspondant aux activités des communes au 
niveau national.  
 

A titre interne, sont édités des états correspondant au niveau comptable le plus fin, 
basé sur l’organisation propre à la commune (super gestionnaires pour les 
commissions et gestionnaires). 



 

Page 2 sur 15 
Certifié exécutoire compte tenu  
De la transmission en Préfecture le : 
Et de la publication le : 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Les recettes de l’exercice s’élèvent à 1 784 110 € : 

181 076€ de recettes d’équipement, 

297 162€ de recettes financières, 

411 661€ d’opérations d’ordre,  

894 211€ d’affectation de résultat 2020. 

 

Les dépenses de l’exercice s’élèvent à 1 290 684 € : 

897 555€ de dépenses d’équipement, 

383 202€ de dépenses financières (annuité d’emprunt),   

9 927€ d’opérations d’ordre. 

 

D’où un besoin de financement négatif pour l’exercice de 493 426 €. 

 

Ce résultat vient réduire le solde d'exécution négatif reporté de l’exercice 2020 qui était 

de 3 030 356 €, portant ainsi le solde d’exécution négatif de la section 

d'investissement à 2 536 930 €. Celui-ci sera reporté au budget primitif 2022                      

au compte de dépenses 001. 

 

Les restes à réaliser s’élèvent à 1 037 001 € (travaux de gros œuvre de restructuration 

de la restauration scolaire de l’école Dutoit, création du système de vidéo protection, 

travaux d’enfouissement « rue du château », application citoyenne, participations pour 

voirie et réseaux) et les restes à percevoir à 239 059 € ( participation pour voirie et 

réseaux, subventions obtenues pour la mise aux normes de sept bâtiments 

communaux et pour les travaux à la collégiale)  soit un solde négatif de 797 942 €. Ils 

seront également repris dans le budget primitif 2022. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Les recettes réelles s’élèvent à 19 125 787 € (dont 45 609 € de rattachements).                

A cette somme, s'ajoutent les opérations d'ordre pour un montant de 2 898 €.                 

Le total des recettes de l'exercice est donc de 19 128 685 €. 

 

Les dépenses réelles représentent 17 700 647 € (dont 1 281 813 €                                      

de rattachements). Les opérations d’ordre s’élèvent à 404 631 € correspondant 

essentiellement aux dotations aux amortissements et aux opérations de cession de 

biens, d’où un total général de dépenses de fonctionnement de 18 105 278 €. 

 

L’excédent de fonctionnement de la gestion s’élève donc à 1 023 407 €. A celui-ci 

s’ajoute l’excédent 2020 de 7 426 707 €, soit un total de 8 450 114 € avant affectation 

d’une partie de ce résultat en investissement pour le financement de cette section. 

 

L’emprunt de 3 365 000 € prévu au BP 21 n’a pas été contracté. 

 
 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

D’adopter le compte administratif 2021 de la commune au titre du budget principal. 
 
 
Le Maire ne participe pas au vote 
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VILLE DE SECLIN  - VILLE DE SECLIN - Exercice : 2021 

 
 
 59560 VILLE DE SECLIN  CA 2021 

 

   
 I - INFORMATIONS GENERALES  I  

   
  

 INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES et FINANCIERES  A  

 

  
  

 Informations statistiques  Valeurs 
  

  

 Population totale (colonne h du recensement INSEE) 12 503 
 Nombre de résidences secondaires (article R2313-1 in fine) 23 
 Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :  
 METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE  
  
  

  

 
   

   

 Potentiel fiscal et financier  Valeurs par hab pour Moyennes nationales du 
   la commune potentiel financier par 

  

 Fiscal  Financier  (population DGF) habitant de la strate 
    

    

6 861 153 17 346 734                   543.24 1157.15 
    

    

 
   

   

 Informations financières - RATIOS  Valeurs  Moyennes 
 communales nationales 
    

    

 1  Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 415 .71 1 071 
 2  Produit des impositions directes / population 570.42 596 
 3  Recettes réelles de fonctionnement / population 1 529.70 1272 
 4  Dépenses d'équipement brut / population 70.89 292 
 5  Encours de dette / population 254.00 862 
 6  DGF / population 30.62 173 
 7  Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 69.21 % 60.50 % 
 8  Dépenses de fonct. et remboursement de la dette en capital 94.55 % 91.10 % 
  / recettes réelles de fonctionnement   
 9  Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de fonct. 4.63 % 22.90% 
 10  Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 16.60 % 67.70% 
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CA 2021 
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